
Jeudi 1er juin 2017

En finir avec le prix unique du livre

Là je sais que je ne vais pas me faire que des amis (peut-être une mauvaise
idée pour la première édition de cette newsletter mais ça fait longtemps que je
rumine le sujet).
 
Bref, il ne s'agit pas ici de discuter de l'intérêt de la loi Lang pour les libraires
indépendants (même si), qui leur a permis de subsister (l'augmentation du
prix de l'immobilier en centre ville, le développement d'Amazon, l'échec de la
platefome 1001 libraires... ont remis en question cet avantage en quelques
années) mais de son intérêt pour l'édition indépendante et ses actions
commerciales.
 
Que l'éditeur soit maître du prix de vente de son livre est un avantage à
conserver mais que ce prix soit aussi encadré et unique (donc le même pour
tous les distributeurs) est un frein pour l'éditeur indépendant. Impossible de
jouer sur le prix de vente pour booster un titre en accord avec un distributeur,
de faire des opérations de promotion, de rendre le livre plus accessible dans
certaines zones géographiques.
Pourquoi ne pas faire de grands soldes en janvier ; permettre aux libraires de
faire des ventes privées à un prix promotionnel lors de signatures ou
d’évènements ; accorder des remises aux lecteurs plus importantes que 5%.
 
Alors que l'éditeur acquiert tous les droits sur le livre à la signature du contrat
d'édition, il n'en a aucun concernant sa commercialisation.
Au lieu de protéger les acteurs de la chaîne du livre, le prix unique la rigidifie
et à ce jeu-là, ce sont les grandes chaînes de distribution et surtout Amazon
qui profitent de leurs avantages compétitifs, en particulier la puissance de leur
trafic, et des remises que la distribution leur accorde. 
 
La loi Lang a retiré à l'éditeur le levier de l'action commerciale pour
promouvoir son catalogue. Il ne lui reste que la communication et le
Saint Graal du best-seller pour prospérer. 

Une quinzaine de pays dans le monde, essentiellement européens,
appliquent le principe du prix unique du livre, avec des différences avec la loi
française sur la durée, le taux de remise sur le prix de vente au public... 

Kobo lance une liseuse plus étanche

Tout lecteur de livres numériques a entendu dans sa vie : "moi je préfère les
livres en papier, je déteste lire sur une tablette et sur la plage tu l'abîmes avec
le sable...". Et toc ! Bah moi cet été, je vais lire dans l'eau, et même sous l'eau
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parce qu'elle est étanche jusqu'à deux mètres, qui dit mieux ? En lire plus sur
Actuallité

En plein dans le Plexus

“Un homme plein de classiques est un danger pour l'humanité.”
Henry Miller

Ça n'a rien à voir, enfin presque

Le 25 mai 2018 les entreprises européennes devront être en conformité avec
le règlement général sur la protection des données (GDPR). Alors que les
GAFA (Google, Amazon, Facebook, Apple) sont détentrices de 95% des
données personnelles des européens, les premières amendes sont tombées.
La CNIL a sanctionné Facebook à hauteur de 150 000€ (une goutte d'eau
dans l'océan mais l'intention y est)
Selon le cabinet IDC, le marché des données des citoyens de l’Europe des
Vingt-Huit s’élevait à 60 milliards d’euros en 2016, et devrait atteindre 80
milliards en 2020. Ça va être sportif. En lire plus sur Le Monde
 

J'y étais

Les chemins de l'innovation #3
 
Ce rendez-vous co-organisé par l’Observatoire COM MEDIA et le Comité
Richelieu, s’est tenu le 17 mai 2017 au sein de l’ESCP Europe et la Chaire
Entreprenariat. On y a parlé GAFA, achat public innovant avec Sébastien
Taupiac, directeur délégué à l'innovation à l'UGAP, big data et surtout de
start-up et d'innovation dans le monde de la communication. Voir la vidéo

Du coup, j'ai raté ça la semaine dernière

Pour la première fois, est nommée une éditrice comme Ministre de la
Culture. C'est une très bonne nouvelle, pas parce que c'est une femme (j'ai
hésité à écrire un éditeur pour que vous ne vous mépreniez pas et puis on
confie souvent ce ministère aux femmes quand les hommes ont les finances -
sexisme ordinaire mais c'est une autre histoire) mais parce que l'édition n'a
jamais eu de représentant à la tête du ministère. Ça n'empêche pas le SNE
(Syndicat National de l'Édition) d'être un puissant lobbyiste, mais cette
nomination est une belle occasion de porter la question du marché du livre et
du fonctionnement de la chaîne du livre sur le devant de la scène.
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Rumeurs sur le déclin annoncé du livre
numérique. Info ou intox ?

Le livre numérique plafonne en France à 5% de part de marché, il paraît que
les français le boudent quand nos amis anglo-saxons l'ont adopté
massivement. L'odeur du papier et le plaisir de tourner les pages en seraient
la cause. Hum, bon, un peu court tout ça.
 
Faisons un petit test : vous vous ennuyez le soir chez vous devant Hanouna
(vous me direz : "on ne s'ennuie jamais devant Touche pas à mon poste"),
vous n'avez plus rien à lire et vous vous dites : "Tiens je me lirais bien un petit
polar ce soir", direction votre kindle ou votre appli kindle sur votre tablette - eh
oui Amazon c'est 80% des ventes de livres numériques en France), vous
cherchez le dernier polar nordique paru chez Actes Sud et là au moment
d'acheter en un clic, vous vous rendez compte qu'il est vendu 14,99€. De
l'achat d'impulsion, vous passez à la réflexion suivante : "14,99€ c'est quand
même cher pour un fichier téléchargeable". Voilà, vous avez compris. 
 
La stratégie d'auto conservation des éditeurs (ils vous diront que c'est pour
protéger les revenus des auteurs et des libraires :-)) est de bloquer le
développement du marché du livre numérique. Après tout, c'est leur droit vous
me direz, et je vous répondrai c'est vrai ; mais ce n'est pas ce qu'il se passe,
parce que dans tout marché qui se recompose, il y a d'abord un marché noir
florissant.
 
Et le marché noir florissant du livre numérique est celui de l'auteur
indépendant.
Le Global eBook Report 2017 constate que, dans le monde anglo-saxon, les
ventes d’ebooks en auto-édition de littérature de genre (littérature
romantique, fantastique et science-fiction), ont dépassé celles des cinq
principaux groupes d’édition traditionnels.
En France, les grands distributeurs comme Darty, Carrefour continuent à
investir dans les liseuses.
Non, le livre numérique n'est pas mort, il va même très bien, merci.

Aux États-Unis et en Grande-Bretagne, les livres numériques représentent
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25% des ventes de livres en 2016.

Une librairie chambre d'hôtel

Après les commerces transformés en logement, les logements transformés en
hôtel, Paris Boutik vient de lancer les commerces aménagés en chambres
d'hôtel. Poutres apparentes, murs en vieille pierre, lit king size et
bibliothèques du sol au plafond.... On ne sait plus où on est, mais c'est très
joli. En lire plus sur Actuallité

"Simple Twist Of Fate" in Blood On The Tracks, 1974

“Comment se produisent les grands tournants dans l'histoire de la littérature?
Souvent, ils se produisent quand quelqu'un se saisit d'une forme simple et
méprisée, disqualifiée en tant qu'art au sens noble du terme, et la fait muter.”

Professeur Horace Engdahl, membre du comité du Nobel de Littérature, lors
du discours de la remise du prix Nobel de Littérature à Bob Dylan

Ça n'a rien à voir, enfin presque

La Banque postale lance un nouveau service de paiement par
reconnaissance vocale pour les achats sur internet.
Cette innovation, réservée aux clients de cette banque, est lancée après cinq
années de recherches et de tests.
Après la reconnaissance faciale ou digitale, ce nouveau service offre, selon la
Banque postale, une «sécurisation totale des transactions». Et en cas
d'extinction de voix, on fait comment ? En lire plus sur Le Parisien
 

J'y étais

Le Nid - Cocon ludique
 
C'est un bar à jeux. Les bars à thèmes foisonnent, et les bars à jeux
explosent.
Parce que les créateurs de jeux et les éditeurs indépendants ne peuvent être
distribués dans les gros points de vente, ils "jouent" sur le bouche-à-oreille, et
misent sur la convivialité des points de vente.
Un bon exemple avec Magic, The Gathering, le jeu de cartes d'heroic fantasy.
En lire plus sur Les Échos

Du coup, j'ai raté ça la semaine dernière

Le coup de gueule de La Tribune de l'Art adressé au Ministère de la Culture.
La Tribune dans son article salue l'arrivée de Françoise Nyssen et soulève le
problème des directions, notamment celle du Patrimoine, dont le directeur est
Vincent Berjot, qualifié d'intelligent et travailleur mais a priori ça ne suffit pas.
En savoir plus sur La Tribune de l'Art
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L'empreinte carbone du livre, un enjeu de
communication

En pleine polémique entre Greenpeace et l'exploitant forestier Résolu, la
problématique écologique est l'objet d'une bataille entre les tenants du
livre imprimé et ceux du livre numérique.
 
Les imprimeurs font valoir de nombreuses études censées démontrer que
l'empreinte carbone du livre "papier" est largement inférieure à celle de la
tablette. Pur sophisme, car si l'empreinte carbone d'un livre "papier" est de 7,5
kg en équivalent carbone et celle d'un iPad de 130 kg..., l'iPad peut contenir
des milliers de livres (il est évidemment moins coûteux énergétiquement de
télécharger des livres, films, musique en quantité que d'en produire autant sur
des supports physiques). Mais il faut reconnaître que ces dernières années,
les acteurs de la chaîne du livre se sont engagés sur le recyclage du papier,
la gestion des déchets et des solvants, la limitation du pilon par l'impression à
court tirage ou à la demande. 
 
Les acteurs du numérique, toujours prompts à reprocher à la vieille économie
sa nocivité environnementale, tardent, eux, à mettre en oeuvre des
engagements forts en faveur de l'environnement.  
Ils organisent l'obsolescence programmée de leurs produits (et osent s'en
défendre), multiplient les lieux de production et de vente qui font transiter les
produits par cargos à travers les océans, utilisent des matières premières,
métaux et minerais dont l'extraction est extrêmement coûteuse tant au niveau
environnemental que social, créent des produits très consommateurs
d'énergie, et détiennent quantité de serveurs qui nous permettent de stocker
dans le Cloud (non, nos fichiers ne volent pas au milieu des nuages mais
sont stockés sur des gros serveurs, très consommateurs de matières
premières et d'énergie, dans des usines disséminées à travers le monde).
 
Comme les géants du numérique ne sont jamais à court d'idées pour
promouvoir leurs solutions comme les seules favorables à la transition
énergique, quand la vieille économie est toujours soupçonnée de ne pas en
faire assez, sur le terrain de la communication la bataille est mal engagée.

Les matières premières nécessaires à la fabrication des liseuses et tablettes
(plastique, matériaux chimiques, lithium des batteries) ne sont recyclées qu'à
hauteur de 30% en Europe.
 
Livre papier : vingt millions d’arbres sont sacrifiés chaque année sur la
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planète pour fabriquer les centaines de milliers de livres publiés. Dont un sur
cinq qui proviennent encore de forêt anciennes.
 
 

Enfin une liseuse au format livre

E-Ink vient de présenter un prototype de liseuse qui s'ouvre comme un livre.
Effet gadget, pas tant que ça... Parce que la liseuse "une page" pose un
problème de lecture, elle ne permet pas la lecture en diagonal. Faites le test,
quand vous lisez un livre "papier", votre regard balaye le texte du haut de la
page de gauche au bas de la page de droite et permet ainsi de se situer dans
le livre, de comprendre la structure narrative du texte. Même si les lecteurs sur
tablette et liseuse louent leur portabilité, le nombre de livres à disposition, le
confort de lecture lié au grossissement des caractères ; ils pointent souvent le
manque de repère dans leur parcours de lecture, et cela en raison de
l'impossibilité de lire en diagonal. On en rêvait, E-Ink l'a fait. Voir la vidéo

Terry Gilliam : "... Quichotte est vivant ! "
“Il n'y a de réel que ce que nous voyons." 
Miguel de Cervantès ; Don Quichotte, II, VI (1605)

Ça n'a rien à voir, enfin presque

Une ferme à clics débusquée en Thaïlande. En France, on connaît la ferme
aux mille vaches mais la ferme à clics, qu'est-ce que c'est ? C'est
l'organisation d'une colossale fraude aux clics, montée par trois chinois. Les
petits malins avaient branchés près de 500 iPhone à plusieurs ordinateurs et
généraient du trafic sur les réseaux sociaux chinois pour doper certaines
ventes à l'aide de 400 000 cartes SIM. D'après la police, le trio avait été
engagé par des entreprises chinoises pour « liker » des produits, notamment
des plantes médicinales, des bonbons et une compagnie de voyage. Rien
n'arrête le commerce. En lire plus sur 01.net

J'y étais

Au salon E3 de Los Angeles
 
Non ce n'est pas vrai... mais j'aurais adoré. Pour la première fois, le salon a
ouvert ses portes aux joueurs de jeux vidéo. Objectif : faire venir des joueurs
qui sont des stars sur YouTube. Traditionnellement réservé exclusivement
aux professionnels, le salon E3 a innové cette année en mettant en vente
environ 15.000 billets à partir de 149 euros pour les fans souhaitant arpenter
ses allées et assister aux débats. Quand l'industrie du jeu vidéo (le marché
américain pèse 30,4 milliards de dollars) décide de développer des relations
directes avec ses gamers, elle y met les moyens. Quand on vous parle de
désintermédiation.

Du coup, j'ai raté ça la semaine dernière

Le très bon article d'un auteur anonyme (bibliothécaire ?) lu sur
IndymediaGrenoble sur le concept de « bibliothèque troisième lieu » qui
devient un espace où se sociabiliser, concept à la mode, importé des États-
Unis.
Le principe : moins de livres et plus de place aux technologies numériques,
avec en prime le canapé moelleux, le café et la fermeture à minuit.
Un article qui tombe bien avec le programme de M Macron en faveur
d'horaires d'ouverture plus importants des bibliothèques. Eh bien, on n'est
pas couché. Lire la tribune complète 
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Il n'y a pas de livres sans libraire, sauf les
invendus

C'est les vacances, ou bientôt pour ceux qui (comme moi) ne sont pas encore
partis, mais il fait beau et je me disais en réfléchissant aujourd'hui à ce dont
j'allais parler (oui je suis très en retard, et cette lettre n'arrivera pas à 19h
pétantes comme d'habitude), qu'il fallait que ce soit léger et gai... Mais ce sera
pour la dernière de la saison, la semaine prochaine.
 
Donc cette fois encore, j'ai décidé de rester sérieuse et de vous entretenir
d'un sujet, sur lequel je reviendrai sûrement : les retours des libraires.
Le libraire, conseillé par le diffuseur, constitue régulièrement son stock de
nouveautés. Sauf écrivain très connu, la première mise en place d'une
nouveauté est de un à cinq exemplaires par ouvrage par librairie. Ces
ouvrages ne sont pas en dépôt vente (sauf chez Amazon, qui n'a d'accord
d'achat ferme qu'avec les grands éditeurs) mais achetés par les libraires. Le
libraire doit les conserver au minimum 90 jours, puis il peut retourner les
invendus et être remboursés. Les invendus, à la charge de l'éditeur,
retournent en stock, pour partir quelque temps plus tard au pilon.
 
Et alors ? me direz-vous, tout ceci a l'air d'être très bien pensé ; après tout
c'est le pari de l'éditeur que de croire dans son livre, et s'il ne trouve pas son
public c'est son problème. Oui en effet, tout ceci est très logique, ou plutôt
l'était, tant que le nombre de nouveautés sorties par an était à un niveau
acceptable, que les libraires avaient les moyens et la surface de gérer et
stocker les ouvrages plus longtemps que trois mois, que la "grande" édition
ne s'était pas financiarisée et n'était pas dans la course aux best-sellers.
 
Or, depuis la fin des années 90 (décennie décidément charnière), la
production annuelle de nouveautés est pléthorique (il est sorti jusqu'à 70.000
nouveautés par an ces dernières années), les libraires font face à une
augmentation de leur loyer en ville, à des encours accordés par les banques
de plus en plus restreints et à un accroissement de manutention, liée à la
production, qui a considérablement affaibli leurs marges (et je sais depuis
hier soir que l'affaissement de la marge, c'est très grave... mais je vous
raconterai ça une autre fois). 
 
Si vous ajoutez un contexte économique tendu ou une situation politique
particulière comme une année électorale (la vente de livres a baissé de 4%
cette année), ce n'est pas tant la librairie qui est touchée que l'édition
indépendante. Quand plusieurs mois d'affilée, l'éditeur reçoit des factures
négatives de son distributeur, il ne peut plus payer ses charges, la fabrication
des livres qu'il édite, les droits, les cessions de traduction... et comme la
réussite d'un livre s'apparente le plus souvent à la roulette russe, il dépose le
bilan. C'est la vie bien sûr... mais c'est surtout la remise en question de la
variété éditoriale, l'accès à l'édition d'auteurs inconnus, la pérennité de fonds
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souvent de qualité.
 
Comme c'est jeudi et qu'il fait 30° on ne va pas rester sur une mauvaise
ambiance, donc la semaine prochaine, promis, ce sera amours, coquillages et
crustacés. 

Pour ceux qui ne la connaissent pas la chaîne du livre, le principe est le suivant :

1. L'auteur signe avec un éditeur un contrat d'édition, où il cède l'intégralité (sauf les
droits audiovisuels et les droits numériques qui font l'objet d'un autre contrat) de ses
droits patrimoniaux, ad vitam aeternam, pour tous territoires, contre une rémunération
qui va de 8 à 15% sur le prix de vente public HT de son ouvrage.

2. L'éditeur est chargé de la prise en charge de l'édition (fabrication, impression), de la
gestion de la commercialisation de l'ouvrage, qu'il confie à un diffuseur et un
distributeur, de la promotion et des cessions de droits.

3. Le diffuseur, au nom de l'éditeur, est donc chargé de la commercialisation du livre
auprès des librairies. Sa rémunération est en moyenne de 10% sur le prix de vente
public HT par exemplaire vendu.

4. Le distributeur stocke les exemplaires de l'ouvrage, réceptionne les commandes
des libraires, achemine les commandes, facture le libraire et reverse à l'éditeur le
solde net après les remises aux libraires et la part du diffuseur et la sienne, qui est de
10% également en moyenne.

5. Le libraire vend l'ouvrage de l'auteur à ses clients-lecteurs. Sa remise varie de 33 à
42%. Les invendus peuvent être retournés par les libraires, qui sont remboursés.

Gallicadabra, l'appli jeunesse de la BNF

La Bibliothèque Nationale de France rend disponible ses collections
"jeunesse", d'ouvrages qui ne sont plus édités, choisis pour leur
importance au sein du patrimoine littéraire et la qualité de leurs illustrations,
via une application (téléchargeable sur l’App Store et le Playstore). Pour le
moment, une trentaine d'histoires sont en ligne, toutes accompagnées d’une
courte présentation les replaçant dans leur contexte d’écriture et d’édition. Un
très joli projet. Pour en savoir plus

L'oeuvre de Dieu, la part du Diable

« J'ai vécu dix fois plus intensément que tout ce qui est vivant et je
meurs mille fois plus profondément. »

Pierre Combescot (1940-2017) ; "Les Filles du Calvaire", prix Goncourt 1991

Ça n'a rien à voir, enfin presque

Neuf étudiants en droit de l'Université Catholique de Lyon ont monté un
procès fictif sur un accident survenu le 28 mai 2029, place Bellecour, au
cœur de Lyon : une voiture autonome, guidée par des bornes
électromagnétiques, a quitté sa trajectoire et percuté un lampadaire.
Préjudice : 58 938,23 euros. L’enjeu est de savoir qui est responsable et qui
doit donc payer ? L’assureur se retourne contre la ville, qui elle-même essaie
d'impliquer le conducteur. Le tribunal exonère le conducteur et pointe la
responsabilité, mais sans faute, de la ville. Tant qu'il n'y a pas de morts. Lire
l'article

J'y étais

Aux Inattendus d'ABNL
 



Le jeudi 29 juin 2017, ABNL Prod, Les Entreprises pour la Cité et l’Institut
de France, ont organisé « Les Inattendus d’À But Non Lucratif ».
Philanthropes individuels, entreprises mécènes, chefs d’entreprises,
académiciens et porteurs de projets se sont réunis autour de Didier
Meillerand, présentateur de l’émission À But Non Lucratif sur BFM Business
sur le thème : de la philanthropie au mécénat performant. L'objectif était de
valoriser la co-construction entreprises-fondations/porteurs de projets au
service de l’intérêt général, en faisant se rencontrer des mondes qui
d’habitude ne se côtoient que peu, et mettre en avant l’idée de modernité et
de performance en matière de philanthropie comme de mécénat. Un pari
réussi, avec une journée riche de rencontres entre associations et mécènes,
même si la tentation est souvent grande de privilégier les projets tournés vers
l'entreprise et l'entreprenariat, au détriment d'une approche purement
philantropique.

Du coup, j'ai raté ça la semaine dernière

Les 20 ans de la saga Harry Potter. Après avoir essuyé une dizaine de
refus d'éditeurs, Harry Potter à l'école des sorciers de JK Rowling paraît le 26
juin 1997 chez Bloomsbury, avec un premier tirage de 1.000 exemplaires,
dont 500 sont destinés aux bibliothèques. 
 
Le parcours de JK Rowling pour faire éditer son livre est remarquable, parce
qu'il est à la fois classique et hors norme.
Classique, car comme tout écrivain inconnu, de surcroît féminin, JK Rowling a
été confrontée à la frilosité des éditeurs, y compris au sein de la
maison Bloomsbury où Christopher Little lui demande d'utiliser les initiales de
ses prénoms pour que le jeune lectorat cible (les garçons :-)) ne sache pas
que l'auteur est une femme. Hors-norme parce que JK Rowling pressent son
livre comme la seule issue au désastre de sa vie personnelle et
professionnelle. Elle s'y accroche comme à une bouée, tant par sa
persévérance pour l'écrire, que sa pugnacité à le faire éditer. 
 
Au total, les sept volumes de la saga, traduits en 79 langues dans 200 pays,
se sont vendus à plus de 450 millions d'exemplaires dans le monde (dont 28
millions en France) depuis le lancement de la série en 1997, selon l'éditeur
britannique.
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